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_____

ARRONDISSEMENT DE
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_____

OBJET :

ACQUISITION PARCELLE C

2280B ET 1993B SUR LA
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D_2026_0087

REPUBLIQUE FRANCAISE

_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE

LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE

_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  du  15  avril  2026
n°CC_2026_0038 mettant à jour les délégations de pouvoirs du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-32 de son annexe ;

Annemasse  Agglomération  a  aménagé  la  Route  des  Vouards  à  Saint-Cergues  en  créant  une
chaussée à voie centrale banalisée et un trottoir accessible aux personnes à mobilité réduite.
La largeur de la voirie existante à la hauteur du 415 de la route ne permettant pas la création d’un
trottoir aux normes PMR, celui-ci se trouve pour partie sur des parcelles privées, à savoir sur les
parcelles C 2280 pour 2m² et C 1993 pour 1m².
Afin  de  régulariser  la  situation,  il  est  proposé  d’acquérir  gratuitement  l’empiétement  d’une
superficie totale 3m², les frais de géomètre et de notaire demeurant à la charge d’Annemasse
Agglo.

Le Président DÉCIDE :

D’APPROUVER l’acquisition par Annemasse Agglo à titre gratuit d’une partie des parcelles C 2280 et
1993 sur la commune de SAINT-CERGUES d’une superficie de 3m², 

DE PRENDRE EN CHARGE les frais de géomètres et de notaire s’y rapportant,

DE SIGNER lui-même ou son représentant l’acte d’acquisition et tout document afférent. 

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gabriel DOUBLET
Date de signature : 06/05/2026
Qualité : Agglo - Presidence

07/05/2026



07/05/2026
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